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ARTICLE 13

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement de suppression, les député.es du groupe LFI-NFP s'opposent à la création d'une 
cour d'assise dérogatoire en matière de crime organisé, ainsi qu'à la centralisation du juge 
d'application des peines en la matière au tribunal judiciaire de Paris.

Nous nous opposons à la « professionnalisation » des cours d’assises. En 2018, nous nous étions 
opposés à la création des Cours criminelles qui étaient venues remplacer les cours d’assises dans un 
large ensemble de matières criminelles. L’enjeu à l’époque était de « simplifier » les procédures et 
d’éviter la présence de jurés. Or, nous défendons la présence de jurés au sein de la justice criminelle 
: car elle est rendue au nom du peuple et doit permettre une meilleure adaptation de la peine.
De plus, la « professionnalisation » d’une cour d’assises ne répond absolument pas aux manques de 
moyens de la justice pénale, en état de « clochardisation » ! L'argument de la protection des jurés ne 
peut quant à lui être retenu, ce sont des moyens à leur sécurisation qui sont nécessaires.
Enfin, la centralisation des juges d’application des peines éloigne le justiciable de la justice. Le 
condamné, en application des règles relatives au crime organisé, pourrait donc être écroué loin de 
Paris, et n’avoir accès au juge d’application des peines dans des conditions dégradées par rapport 
aux autres personnes écrouées. Cet éloignement est inadmissible.
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Pour l'ensemble de ces raisons nous proposons la suppression de cet article.


